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ÉCHOS DE LA SEMAINE
19 Février — Les étudiants parisiens 

font une imposante manifestation en fa­
veur de la Grèce. Plusieurs arrestations 
sont opérées, mais ne sont toutefois pas 
maintenues. A Lyon, les étudiants de 
celte ville manifestent également en fa­
veur des Grecs et de la Crête.

20 Février — Par opposition aux dis­
positions de l’Allemagno qui propose de 
bloquer le Pirée, l’Angleterre se montre 
favorable à l’idée d’accorder à la Crète 
une administration autonome sous la 
suzeraineté de la Turquie.

21 Février — Election Sénatoriale —
Dans les Pyrénées-Orientales ; M. Elie 

Delcros, radical, est élu.
Election législative — Dans la Giron­

de, 4' circonscription de Bordeaux, M. 
Ducrais, répub. est élu.

22 Février — L’hôpital do Riom est 
complètement détruit par un incondie.

— La discussion, à la Chambre, de 
l'interpellation sur les affaires d’Orient, 
se termine par un ordre du jour de con­
fiance volé par 413 voix contre 83.

La flotte combinée des puissances eu­
ropéennes bombarde le port de laCanèe.

2i Février — Les dépêches de la Ca- 
née annoncent que les musulmans ont 
mis le feu à plusieurs points de la ville. 

Le palais du gouvernour est complète­
ment réduit on cendres ainsi que les ar­
chives.

— M. Félix Faure président de la Ré­
publique visite la caserne Napoléon, oc­
cupée par une partie do la gardo répu­
blicaine.

25 Février — Exécution capitale à Ver­
sailles de Henri Basset, l’assassin de la 
petite Louise Millier.

— Obsèques de Al. le Royer, sénateur 
inamovible, ancien ministre de la Justi­
ce, ancien président du Sénat.

— Une formidable explosion de dyna­
mite se produit accidentellement â Bor­
deaux, & boni d’un bateau destiné à l'en­
lèvement des rochers de la côte. On 
compte deux hommes tués et doux au­
tres grièvement blessés.

— Réception de M. Costa de Bü&nro- 
gard à l'Académio Française.
—, 

CHRONIQUE LOCALE
Dammartin

La séance du Conseil municipal qui 
devait avoir lieu Vendredi dernier à 
une heure, a été conlremandée par 
suiled une indisposition de M. le Maire 
et remise à vendredi prochain 5 Mars.

— Nous empruntons à nolrbconfrè-

So
cié

té
 d

'H
ist

oi
re

 et
 d

'A
rc

hé
ol

og
ie 

de
 S

en
lis



rc de l’/:'cho du Valois la note suivait- | 
te relative à la mort du cordier Brouaye 
ancien habitant de Dammartin :

M. Brouaxe Paul-Albert, âgé de 27 
ans. cordier à (’.répy, nie Nationale 
n® 55. avait abandonnedepuis un mois 
et quelques jours le domicile conjugal 
v laissant sans nouvelles sa femme et 
ses enfants.

Le malin du jour de son départ, il 
axait été loucher une quittance chez 
M. Poulain, huissier.

On se perdait en conjectures sur la 
disparition de Brouaye, lorsque, ces 
jours-ci on relira de la Marne, à Meaux 
un cadaxre qui, grâce à la quittance 
qu'il portail en poche, fui reconnu 
pour être le sien. La mort remonte à 
un mois.

On ne sait encore s’il y a suicide ou 
si le malheureux a été jeté à Peau.

Le corps de Brouaxe a élê rame­
né à Crépy pour y être inhumé.

— On lit dans le Publicatcur :
M. Léon Dupille, grainetier à Dam­

martin, vient d’être victime d’un vol 
qui (luxait inévitablement s’accomplir 
un jour ou l’autre, étant donné la fa­
cilite de le commettre à une époque 
où surtout de nombreux individus 
font profession de voler les bicyclettes.

Monte sur une Acalène- Métropole 
M. Dupille était venu prendre à la ga­
re de Dammarlin-Juilly. l’express de 
Il heures du malin pour se rendre à 
Paris. Suivant son habitude, il avait 
déposé sa machine à cèle de la bascu­
le enregistreuse des bagages où il di­
sait la reprendre à son retour, mais 
un inconnu était venu l’enfourcher cl 
de stifte axait filé * en emballage ». !

M. Dupille l’a recherchée sans suc­
cès, car le voleur est resté inaperçu. 
La bicyclette est d’uoc valeur de 400 
francs.

— Les voyageurs du Petit Parisien 
n’ont décidément pas de veine dans 
notre, arrondissement. L un d eux, M. 
Danse, n’a pas été projeté sur la chaus­
sée comme cela est arrivé il y a quel­
que temps à un de ses collègues, vic­
time d’une facétie d’ivrognes, mais il 

a failli cire écrasé par une voilure ap­
partenant à M. Luron, pépiniériste.

Le cycliste venait <k Monlgé et se 
rendait à Sainl-Mard par le chemin 
de grande communication, ('.'est en ar­
rivant dans celle dernière localité que 
pour exiler l'attelage qui venait en 
sens contraire, il prit sa droite comme 
devait le faire aussi le conducteur de 
la voiture conformément aux prescrip­
tions de l’arrêté préfectoral du 29 fé­
vrier 1896. Malheureusement, le char­
retier n’observa pas le règlement et 
M. Danse s'engagea dans un passage 
assez étroit. La roue directrice de sa 
machine venant à heurter contre un 
pavé exhausse des aulres, iln’cul que 
le temps de sauter à terre pour éviter 
d'aller choir sous les roues du lourd 
véhiculé, mais sa bicyclette y passa à 
sa place : elle a élé broyée.

L'auteur involontaire de cet accident 
sera poursuivi, cl à scs dépens, il ap­
prendra qu’une loi piolège les cyclis­
tes et leur assure la circulation sans 
danger sur les routes.

— Le gendarme Launay, qui, ces 
jours derniers a eu le tort, étant de 
passage à Paris, d’aller sans permis­
sion, perdre deux heares chez un 
médecin-dentiste dont les soins lui 
étaient nécessaires, purge actuellement 
une condamnation à huit jours de pri­
son qui lui a élé infligée pour ce chef.

Décidément tout n’est pas rose dans 
le métier de gendarme.

Saint-Ma nu
M. Sainte-Beuve maire de Saint- 

Mard qui, par souci des intérêts de 
sps administrés, a en à se joindre à ses 
collègues du canton pour se plaindre à 
qui de droit, des sévérités delà police, 
est li même d'en apprécier les rigueurs, 
car il vient d'être lui-même, frappé 
d’une contravention pour insultes à la 
gendarmerie.

Pour (pii connaît l’honorable maire 
de Sainl-Mard, il y a lieu d'être sur­
pris d'une telle accusation que per­
sonne n'ose prendre au sérieux.

Nous tiendrons nos lecteurs au cou­
rant de ccl étrange procès.

Moirssv-le- Vieux

Lundi dernier a eu lieu dans l’église 
de VilIcfranchc-sur-Saône (Rhône) le 
mariage de M. Paul Mirville, Pharma­
cien militaire du corps de santé des 
colonies, avec Mllc Jeanne Bédiat, dont 
la famille habite ordinairement Forl- 
de-Eranee, (Martinique).

Nous présentons nos compliments 
d’usage au sympathique instituteur de 
Moussy-le-Vieux ainsi qu’à Madame 
Mirville, et formons pour le bonheur 
des jeunes epoux- les vœux les plus 
sincères.

N ANTKUIL - LE- H A U OOl IN

On lit dans le Journal de Sentis :
Une enquête vient d’être ouverte 

contre les epoux L..., que la rumeur 
publique accusait de graves sévices à 
l’égard de leur petit garçon Maurice, 
âgé de 9 ans.

L'enfant est chétif et souffreteux, cl 
ne parait pas *on  âge ; les privations, 
les mauvais traitements ont arrêté son 
développement, et il était devenu un 
objet de compassion pour tous ceux 
(pji le connaissent. Depuis quelque 
temps surtout, les brutalités de son 
père particulièrement ont excité l'indi­
gnation publique ; la femme L..., née 

OrlavicG. ., n'est (pic la belle-mère 
de l'enfant, et se montrait u son egard 
une parfaite marâtre.

Journellement, le pauvre petit, à la 
moindre faille était puni avec la der­
nière rigueur. Les parents dénaturés 
le frappaient de coups de pieds, de 
corde, de lanières, qui lui contusion­
naient le corps. Enfin, il était fréquem­
ment privé de nourriture, eu envoyé à 
l’école avec un petit morceau de pain 
sec, cl devait à la pitié de scs camara­
des cl de leurs parcnls quelques dou­
ceurs réconfortantes.

A l’inspection de scs jambes grêles, 
on les trouva toutes pleines d’ecchi- 
moseset de plaies sanguinolentes ; ses 
mains portent aussi des traces de bles­
sures.

Malgré la température de la saison, 
il était vêtu de légers vêtements, et sa 
couche n’était formée que d’une misé­
rable paillas-e avec une méchante 
couverture; aussi, le pauvre être était 
toujours grelottant.

Les parents néanmoins prétendent 
(pi’ils étaient en droit de corriger leur 
fi ls déclarant qu’il était sale, s’oubliant 
la nuit, et était peu obéissant. L’ins­
truction de celle affaire n’est pas ter­
minée, et les parents coupables auront 
certainement à répondre de leur façon 
de traiter un pauvre petit être sans 
défense.

— Tasssart, charcutier, s’est vu 
dresser deux procès-verbaux, le 19 
du courant. Il avait : | > établi une tue­
rie de porcs sans autorisation, et 2® 
fait llamber ses bêtes en pleine rue 
Saint-Laurent, à moins de 100 mètres 
des habitations.

Cependant, il a une patente régu­
lière ; mais il ignorait la formalité de 
l’autorisation. Il a déjà pris les mesu­
res nécessaires pour se mettre en

—

Société cfHrstoire et 
cfArcheotog* de Sente
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règle.
— Un commencement d'incendie 

scsl déclaré mercredi dernier chez un 
mnnouvricr, Auguste I rançnis, sans 
causer grands dégâts. Auguste Fran­
çois et sa femme étaient sortis en lais­
sant lu garde de leur logement à leurs 
deux jeunes enfants, une fillette de 
il ans et un garçonnet de 4 ans. 
Ceux-ci étant sortis à leur tour avaient 
fermé la porte à clef, et ce sont les 
voisins qui. incommodes par la fumée, 
ont donne l'alarme. Le feu avait écla­
té dans un panier de linge, entamant 
légèrement une solive. Quelques seaux 
d'eau suffirent à l'éteindre.

Cause inconnue.

Moiitefontainb

Bricct, une espèce d'homme des 
bois, vivant à l’ctat sauvage dans cette 
commune, a été pris en flagrant délit 
de chasse aux collets par Poirson. 
garde particulier du baron de St-Marc.

Le procès-verbal a clé transmis à la 
gendarmerie, qui s'est mise à sa re­
cherche ; mais il reste insaisissable 
jusqu’à présent.

Omis

Louis Maillard, âgé de $6 ans, a été 
surpris posant des collets, cl pour ce 
fait, a été condamné à six jours de 
prison cl 50 francs d'amende. Il ob­
tient heureusement, le bénéfice de la 

loi Bérenger.

'ETAT CIVIL
du 25 Janvier au 25 Février

Pille de Dammarlin

Naissances
t* r Février — Sacy Jc.in-Pierre-Achille 

fils de Jx*once-Ju)es,  et «le Marie-Albertine 
Nomlin.

10 Février— Pnsqnier Eugène - Julien, 
fils de Clam Pasqnier

Décès

.••O Janvier — Lmih - Alexandre, Baron 
de Mnnll.nm. SI» ans, au château do la 
Tuilerie, à Dammarlin.

13 Février — Louis - fllienhc Verinol, 
77 ans, charcutier à Dammarlin.

- • » ♦y/'*  « -<■ -

LA SITUATION

Les bruits les plus invraisemblables 
circulent en ce moment autour de. 
nous et, si comme tout semble le fai­
re croire, les évènements viennent 
confirmer ces rumeurs, on peut être 
assuré que l'impétueuse tempête poli­
cière qui sévil depuis de. longs mois 
sur notre paisible région, va entrer 
dans une période décisive au cours de 
laquelle le bon public sera enfin fixé 
sur son sort, à savoir, si en s’imposant 
des charges pour l'entretien de la for­
ce armée appelée à lui assurer la dé­
fense. de ses droits et de ses libertés, 
on reconnaîtra le bien fondé de scs 
justes récriminations, ou s’il sera dé­
sormais condamne à être molesté par 
elle et à courber l'échine sous son im­
pitoyable ferule.

La population, qui, en toute circons­
tance, adonné la mesure de son amour 
de l’ordre cl de la paix, a témoigné, à 
justes raisons, scs regrets de voir tom­
ber un à un, comme des capucins de 
caries, les braves soldais qui, pendant 
de longues années avaient conquis 
d'incontestables droits à sa considéra­
tion et à son estime cl qui, le front 
haut et la conscience tranquille, rem­
plissaient avec un zèle constant leurs 
modestes cl délicates fonctions, atten­
dant avec confiance l’heure d’une 
retraite honorablement acquise.

Malheureusement, cette première 
hécatombe semble devoir être suivie 
d’autres encore, cl, loin de gagner à 
ces changements successifs, la popula­

tion, humiliée par des vexations inces­
santes, que les autori-és locales sont 
impuissantes à réprimer, s'ingénie ii 
chercher le moyen de s'affranchir de 
ce joug tyrannique qui lui pèse horri­
blement.

A l'heure actuelle, la population pa­
raît disposée à adopter une mesure qui, 
sans èlre en parfaite harmonie avec ses 
principes de sagesse cl de modération, 
lui parait la plus efficace en cette cir­
constance; elle consisterait à attendre 
l'époque des élections législatives et à 
promettre scs suffrages au candidat qui 
prendra rengagement de lésoudre ce 
regrettable conflit, qui est un véritable 
attentat à la liberté des honnêtes gens.

Eurêka

. Société Nationale 
du SOUVENIR FRANÇAIS 

COMITÉ DE DAMMART1N

Jeudi dernier devait avoir lieu à 
Dammarlin une réunion du comité 
cantonal d’action de la Sociélé natio­
nal du Souvenir Français, afin qu’il 
pût èlre pris des mesures en vue d'u­
ne prochaine apposition de plaques 
commémoratives en l’honneur des sol­
dais morts pour la Patrie.

Un concours de circonstances toutes 
fortuites ayant empêché une partie des 
membres du comité d’assister à cctle 
réunion, l’honorable et très dévoué 
président M. Viol Lamarc, à qui le 
canton est redevable de la fondation 
de celle œuvre essentiellement patrio­
tique, a dû se résigner à remettre celle 
séance à une date ultérieure, probable­
ment à quinzaine, avec l’espoir qu’à 
celle époque on disposera encore de 
délais suffisants pour l'organisation de 
la cérémonie projetée en I honneur 
de nos soldats morts eu activité de 

service.

Esperonsquc les membres du comité 
du canton de Dammarlin seront una­
nimes à répondre, au nouvel appel qui 
leur sera fait .

FAITS DIVERS

ECHANGE DES GANTES POSTALES

Le ministre du Commerce cl de 
l'industrie, des Postes et des Télégra­
phes, vient de prendre un arrêté aux 
termes duquel le public pourra échan­
ger désormais contre des timbres-poste 
les enveloppes timbrées, les rartci- 
poslalcs. cartes-lettres, cartes-télé­
grammes cl bandes timbrées, lors­
qu’elles contiendront un texte manus­
crit devenu sans objet ou qu’elles 
auront clé mises accidentellement 
hors d’usage.

Celte décision donne satisfaction à 
de nombreuses réclamations du public.

Destruction des animaux nuisibles

Les indemnités ci-après indiquées 
seront allouées pendant l'année 1897, 
en vertu d’un arrêté préfectoral, pour 
la destruction des animaux nuisibles :

0 fr. 10 par kilogramme de hanne­
tons détruits avant le 15 Juin ;

0 fr. -15 par kilogramme de vers» 
blancs ;

0 fr. 25 pour toute vipère détruite 
en Seine-et-Marne ;

100 fr. pour un loup cl une louve 
non pleine ;

150 fr. pour une louve pleine;
40 fr. pour un louveteau ;
200 fr. pour celui qui tuera un loup 

lorsqu’il sera prouvé qu’il s’est jeté sur 
des êtres humains.

La destruction sera constatée par 
certificat du maire de la commune où 
elle aura été faite.

Lorsqu elle aura été opérée collée-
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livcmenl par les élèves d une école, le 
certificat indiquera les noms des éco­
liers ayant pris part à celle destruction.

VENGEANCE b*ÉLÉPHANT

L'élcpliant, tout comme l'homme, 
est capable de longues rancunes.

Un de ces animaux— c'estl'éléphant 
que je veux dire, et non l’homme — 
avait il y a quelques années, un cor­
nac brutal et violent.

L'animal, lui, était d’humeur- paci­
fique . doux et soumis comme un mou­
ton.

Dimanche dernier, Jonh Killingback 
s’occupait à lui faire sa toilette, quand 
l'ancien cornac entra dans la cage. Il 
avait à peine fermé la porte derrière 
lui que l’éléphant le saisit brusque­
ment avec sa trompe, et. avant que 
John eut pu fair? un mouvement, il 
le lança contre le mur où le malheu­
reux se brisa le crâne. L’enquête a 
prouve que le mobile du «crime» était 
un sentiment légitime de \engeance.

Le nom de l’éléphant vindicatif est 
Charlie, celui de la victime. Alan Ba­
ker, et le jury convoque pour juger 
l’affaire a rendu un verdict de <r mésa­
venture >.

NANTEUIL-le-HAUDOUIN

SEIGNEURS DE NANTEL’IL

ISSUS DE LA MAISON DE PONTIltEU 

(Suite)

« llilduin II, dit Du Gange, é(git 
* d’une descendance tellement illustre 
» qu’on le tenait pour issu du fameux 
>/ ou plutôt du fabuleux Ganelon (!).>/ 

Ce M’igneur ne paraît pas avoir été 
moins redouté du clergé (pie ses con­
temporains, car les anciennes chroni­
ques rapportent qu’il exerça de nom­
breux ac'es de violence et de cruauté 
contre les monastères; l’une d’elles le | 

représente comme < un orgueilleux lv 
ran, un mauvais garçon, menant une 
vie militaire carnassière, xoluplueuse 
et désespérée ». Il eut, dans la suite, 
regret de ses fautes et l'abbé de 
Montier-en-lier. Assoit ou Azo. le dé­
cida à entreprendre avec lui, par péni­
tence, le voyage de Jérusalem, vers 
l’an 992 (2).

Vers la même époque, llilduin II 
contribua à la construction de l’église 
Notre-Dame de Itamerupl et consentit 
à assurer aux religieux de Luxenil In 
possession de l’abbaye de N’anleuil, 
ainsi qu’i! a été dit précédemment.

On ignore la date de sa mort, qui 
arriva en 995 au plus tard (3). *

11 laissa de son épouse nommée 
Adèle, qu’on fait, sans preuve, héri­
tière du comté de Dammarlin (4) : 

nilduin lit qui suit :
Mariasses de Montdidier qui forma la 

lige des comtes de Dammartiu-eu Goëlc 
et fut aussi comte de Montdidier et de 
Clermont en Beauvaisis (5).

llilduin III succéda à son père dans 
la seigneurie*  de Nanteuil et devint 
comte de Breleuil, d’Arciset de Rame- 
rupt en Champagne. Il est cité dans 
une charte de 1031 avec son frère 
Manassès, comte de Dammarlin (6).

On donne pour épouse à llilduin 
III. Lesseline, veuve de Guillaume, 
comte d'Eu, père de Guillaume, comte 
de Soi>sons (7), dont il eut :

llilduin IV qui suit :
Isabelle, dame de Crêcy-cn-Brie, qui 

épousa : Bouchard, 1er du nom, comte 
de Corbeil; 2° Guy de Motillhéry, dit 
te Rouge, comte de Rocheforl-en-Yveline, 
de Gotirnay-sur-Marne, etc., principal 
ministre d’Étal sous le roi Philippe Irr ; 
élevé à la dignité de sénéchal on 1095. 
De ce dernier mariage naquirent deux 
fils el deux filles : Guy de. Rocheforl, 
mort sans avoir été marié, el Hugues 

seigneur do Crrcy-en-Brle; Luciano, qui 
cprmsa le roi Louis Ir-Gros, el N'..., 
mariée longtemps après a Anceau de 
Garhinde, grand sénéchal, sous le roi 
Louis-lé-Gros.

t. Los comtes do Ponlbioi» étaient issus 
d’Angilberl qui épousa Bertbe, l’une des 
(lilas <lo l’empereur Charlemagne, so fit 
ensuite religieux do I abbaye do St-Riquier 
dont il devint abbé en 793, cl mourut le 
18 février Kl i. (Bol lovai; Nobiliaire du l’on- 
tliieu.)

2. Albérie; — Du Gange; —Anselme; — 
Bcaiivillé. Jlist de Montdidier, t. I, p. 50

3. Du Cnngc dit que le roi Henri l,f res­
titua à Eudes, fils de Manassès comte de 
Dammarlin, le comté de Montdidier qui avait 
été usurpé par Hugues Capet A la mort 
d'Jlilduin. Or comine llilduin II vivait en­
core on 991 et que Hugues Capet mourut 
en 990, on'peut fixer sa mort en 995 au plus 
tard.

4. Blondel, Morel de la Fayole et plusieurs 
autres auteurs donnent pour épouse à Ilil 
duin II, Adèle, héritière du comte de Dam- 
martin. Il nous parait plus probable qu’IIil- 
duin s’empara par violence do cette terre 
sur les religieux du lieu, à moins que son 
frère Hugues 1, comte de Montreuil, lui ait 
cédé ce comté après en avoir fait la conquête 
sur les mêmes religieux, ainsi que l'avan­
cent les autours de l’ArZ de vérifier les dates

5 De même que l’a fait remarquer-M. 
d’Arbois «le Jubainville, nous trouvons sur­
prenant que les auteurs de l’ArZ de vérifier 
les dates (article des comtes de Dammarlin» 
contestent la parenté de Manassès avec Hil­
duin 11, comte de Montdidier, car aucun 
doute n'existe à cet égard.

Il n'est pas moins certain qu’Hilduin H 
ait possédé le comté de Montdidier, malgré 
le doute émis cette fois parM. d’Arbois de 
Jubainville. Comme celte question a son 
importance, il nous suffira pour prouver 
ces deux faits, de citer, parmi les preuves 
que nous en avons, un passage que nous 
empruntons aux auteurs mêmes de l'/irZ de 
vérifier les dates. Ils disent tome 2. p, 70', 
en parlant des entreprises do Raoul de Cres- 
py : « Une de ses usurpations et peut être 
la plus criante, Tut celle qu'il fit de Montdi­
dier sur Bolluïs, «a cousine, veuve de Hu­
gues, seigneur de Bulles. *

Gamme Manassès avait transmis à sa mort 
les comtés de Dammarlin et de Montdidier 
à Eudes, son fils aine, celui-ci n'ayant qu'une 
fille unique, nommée Rothaïs, ce fut elle 

qui hérita de tous les biens de son |>èrr 
qu'elle porta p:ir mariage à Hugues, sei­
gneur «le Bulles, qui devint alors comte de 
Dammarlin el de Montdidier

Raoul «le Crespy. fils «le Raoul I<r »•! «le 
Ailée ou llaqtionex. fille «le Hilduin IV. pré­
tendait, à la mort de Hugues de Bulles, avoir 
dos droits sur le comté «le Montdidier par 
sa mert» qui était, cominv on voit, petite 
nièce du comte Manassès et cousine de 
Rolhaîs.

G. D’Arbois de Jubainville; Les premiers 
seigneurs de Ranterupl.

7. P. Morel «le la Fayolle. — I)u Cange, 
Jlisl. de l'étal d'Amiens.

On comprend qu’Albéric ait écrit que 
Guillaume d’Eu, comte «le Soisson?, était 
frère d'Hilduin IV, et on s’explique aussi 
l’erreur commise jwir M. d’Arbois de Jubain­
ville qui confond les enfants de Guillaume 
d'Eu avec ceux de llilduin HL

Nous croyons «pie Lesseline était veuve de 
Guillaume d’Eu lorsqu'elle é|)ousa Hilduin, 
parce que Foulques, fils de Guillaume et de 
Lesseline, ayant été nommé évêque de Sois*»  
sons en 996, il n’est pas douteux qu’Hilduin 
ait été le second mari de Lesseline el non le 
premier..

(/4 suivre) E. L.

Par téléphone. — Un fait amusant 
nous est rapporte par un journal d’E­
cosse :

Il y a trois jours, M, Whyte, cais­
sier de la Banque Nationale, à Antvc- 
ther, dans le comté de Eife, hissa par 
inadvertance son chien à la banque, 
lorsque son travail fini, il regagna ses 
pénates. II se trouvait déjà à une dis­
tance de plusieurs kilomètres, lors­
qu’il pensa à son toutou. Il se rendit 
alors au premier bureau téléphonique 
qu il rencontra et se mit en commu­
nication avec la banque d’Antvethcr.

— Allô, allô. C'est moi, Whyte; 
est-ce que mon chien n’est pas resté 
au bureau .'

— Oui, il est encore ici.
— Ail right! Mettez-lc en communi­

cation avec moi.
On approcha le tuyau acoustique 

de l’oreille du chien.
Le maître sitila,hela le toutou: Conte 

here, Rlack, conte Itéré.
Le chien jappa, gratta la porte et 

bientôt se précipita dans h rue. Une 
heure après, Black était rentré au 
chenil.
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A VENDRE 
ffl p A j fl Beaux et Bons 
1 a U lu CHEVAUX 

et une Voiture
Pour omise de cessai ion de commerce 
S'adresser <) AI. Camille Margotteau 
_______ A lieauniarehais- (

Achille OFFROY, à Dammartin 
BICYCLETTES, TANDEMS 

et fauteuils roulants PEUGEOT 

PrilPrnT , n Marque Nallonnlo
F L U U LU I en vue de se mettre à la por­
ter <lc tous 1rs . « hetour.s vient de créer lino 
bicyclette routière absolument garnir ie com­
me sididitr, rigidité, et runln*  tout vice do 
coubtriietion. pouvant pmlewÇle poids da 
I lu Kil. sur toutes routes, f

Cette machine munie demneus Jackson 
pur | ata «897 e>t olfrrtc à Mal. les amateurs 
au prix de 290 francs. \

Plaque d’identité, grelot et accessoires

Les machines PEUGEOT assurent la vie 
aux routiers; loin «le discréditer les coureurs 
«le renom, comme certaines machines sans 
nom; elle les porte tous à la victoire.

Elles s’imposent lotîtes par leur roule­
ment et leur solidité.

Charbons et Cokes en Gros
Meubles de jardin

S’adresser pour tous renseignements et 
commandes à M. Achille OFFROY. ci Dam- 
marlin-cn-Gorle (Si inc-ct-Marne) 

~ ‘ OÉDEK '
Emploi de Culture à Othis

S’adresser au bureau du journal.

Pour MITER les MALADIES !isc{ b 

JOURNAL DE LA SANTÉ 
Paraissant tous les Dimanches 

en 32 pages avec gravures
Consultations gratuites. — 2 numéros 

spécimen franco.
ABONNEMENT par an Fra 
Union postale 8 fr.

Parist 5 Uottlerard M»

!

DÉPÔT DE MATÉRIAUX 
Fers, fonte, Acier, tôle, zinc, plomb 
bois de construction, charbons & 
coke

L. DESCHAMPS
Raide de Jniïly, 

en faec li gare de Dammartin 

SL-MARD DAMMARTIN (S.-et-M.)
PRIX-COURANT sans escompte 18fJG-01

Grosse Houille Charleroi les 100 ks
1/2 gras, sans fumée 1r* qualité 3.80 

Gailletin fronçais
1 2 gras, sans fumée !'• qualité 3.50 

Charbon de Forge (noisettes lavées)3.50 
Gailletcrie do Mons p. mncliinc-s 3.20
Tout-vonant — — 2.80
Briquettes — — 2.70
Boulets de Charleroi

pour chauffage économique 3 > 
Coke do gaz n° 0 lhectol. 1.45
Coke grésillon do forge — 0.95
Anthracite anglais les 100 k.

(great mountain) 6 *
Marchandises prisa an dépôt, transport en plus 

suivant distance.

Pelles de terrassier, acier fondu, bout trompé
5*  0* manches

1.10 L3Ô 0.90
Fourches à cailloux 9 dents 7.50
Fourches à crocs à fumier 4 «lents 2.75
Fourches à bêcher 4 dents 3.80
Fourches à betteraves \ 1.90
Fourches à foin 1mG5 •|m.S0 2WIO

— 2 dents ! .10 îÜü L75
— 3 dents 1.90 2 » 2.20

Louchets, Ratcaux, Binettes parisiennes 
Fourches à douilles, Poulies de puits.

Lessiveuses en tôle forte galvanisé, 
très solides

arec Tube. Injecleur et C.iéneaux mobiles 
Contenances : 10 1. 55 1. 701. 901. 1301.

Prix: Il fr. Î3fr. ’5fr. 19fr. ?3fr. 
Foyers: <2 fr. 12 fr. 11 fr. I4fr. 20 fr.

Prix total :23 fr. vô fr. 29 lr. 33 fr. il fr.
Les foyers sont tout on fonte, brûlant bois 

et charbon de terre.
Seaux de ménage on tôle galvanisée i fr. tü 
Seaux d’écurie a très forts 3 fr. 25 
Paniers de nez pour chevaux, 0 fi-.GO et Of.TÜ 
Grillage galvanisé, ronces et po­

teaux en fer-

--------Dinxtcje Gérant : E. Le MA RlE

E. l.emarié â Dnmirart'n
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